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Décision n°2024-091
relative au RDP ECR Symposium - options de

parrainage

Le Président de l'Ecole normale supérieure de Lyon,

15 parvis René -Descartes

BP 7000, 69342 Lyon cedex 07

Tél. +33 (0)4 37 37 60 00

wvvw.ens-Iyon.fr

Vu le code de l'éducation,

Vu le décret n° 2012-715 du 7 mai 2012 modifié fixant les règles d'organisation et de
fonctionnement de l'Ecole normale supérieure de Lyon,

Vu le décret du 24 mai 2023 portant nomination dans les fonctions du président de l'Ecole
normale supérieure de Lyon - M. Emmanuel Trizac,

Vu l'article 3-2 de la délégation de compétences du conseil d'administration au Président de
l'ENS de Lyon approuvée par délibération 1.3 en date du 21 mai 2024,

Décide

Article 1. Options de parrainage

A compter de la signature de la présente décision, les options de parrainage concernant l'évènement
suivant : Trilateral Early Career Researchers (ECRs) meeting organisé par le laboratoire
Reproduction et développement des plantes (RDP) de l'ENS de Lyon qui aura lieu le 5 et 6 septembre
2024 sont fixées comme suit :

Option A: Scientific contribution - 200 EUR (excluding tax)

Includes: one pass to allow an early career researcher working in the company to present their
scientific work with a talk/poster/poster+flash talk

Option B: Silver sponsorship - 500 EUR (excluding tax)

Includes: one pass for a delegate to attend the conference; poster+table to advertise your company;
introduction of your company in plenary session as sponsor; your company's logo on abstract booklet
and programme; acknowledgement of your company sponsorship during closing remarks session. -
For French companies the amount billed will be 500 EUR + VAT.

Modalités de recours contre la présente décision : En application des articles R.421-1 et suivants
du Code de justice administrative, la présente décision pourra faire l'objet, dans un délai de deux
mois à compter de sa publication, d'un recours gracieux auprès du Président de l'ENS de Lyon et/ou
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon.
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Option C: Gold sponsorship - 750 EUR (excluding tax)

Includes: two passes for two delegates to attend the conference; poster+table to advertise your
company; flash talk to advertise your company; introduction of your company in plenary session as
main sponsor; your company's logo on abstract booklet, programme, slides of introduction for each
session, welcoming and closing remarks slides; acknowledgement of your company sponsorship
during opening and closing remarks sessions; possibility to lead a round table during the two-hours
round -tables session to discuss in depth any topic of choice with early career researchers. For French
companies the amount billed will be 750 EUR + VAT.

Article 2. Parrainages libres

Par dérogation à l'article 1, les parrainages libres (hors tarifs) sont acceptés par contrats spécifiques.

Article 3. Entrée en vigueur

La présente décision entre en vigueur dès sa signature.

Article 4. Exécution

Le Directeur général des services de l'Ecole normale supérieure de Lyon est chargé de l'exécution
de la présente décision.

Fait à Lyon, le 11 juillet 2024

Original :

Le Président de l'ENS de Lyon,

Emmanuel Triz,aç

Publication :

Émmanuel TRIZAC
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